
mercredi 3 et jeudi 4 avril 2024
on vote pour les conseils centraux

Pour des élu·es engagé·es, votez pour les listes

Nos candidat·es pour 
les collèges BIATSS

Nous nous engageons à :

Absent·e des l istes 
électorales  ? Remplissez 
le formulaire en ligne ou 
contactez la DAJI avant le 
28 mars 2024, minuit.

Le vote par procuration est 
autorisé. Celle-ci est à faire 
avant le 2 avril 2024, 12 h.
Contactez-nous ou la DAJI.

Pièce d’identité obligatoire 
carte d’identité, passeport, 
permis de conduire, carte de 
séjour, carte pro avec photo.

Bureaux de vote
à Nanterre : salle E01, 
bât. Ramnoux
à Ville d’Avray : salle A1 
233, bât. A1, 2e étage

INFOS PRATIQUES

Conseil d’administration (CA)
1. Bassirou Barry | La Contemporaine

2. Delphine Mondout | DreD

3. Julien Torre | Drh

4. Oumaïma Tenachi| LCe

5. Allouche Bekioui| patrimoine

6. Julie Robert | DreD

Commission de la formation et de la 
vie universitaire (CFVU)
1. Thomas Giot-Mikkelsen | DreD

2. Sylvie Henquel | SuapS

3. Anthony Cardia | SSa

4. Sandrine Germanicus | ag. ComptabLe 

Commission Recherche (CR)
Collège E (IT, ITRF de cat. A et B)
1. Aleksandra Mikanovic | CnrS

2. Julien Delord | Sri

3. Andjelka Hrnjez | iut Va-SCD

Collège F (autres BIATSS)
1. Solenne Dubois | SCD

Le CA, la CFVU et la CR sont des instances centrales dans la vie de l’université. Toutes les décisions 
politiques y sont débattues et votées : le budget, les politiques de ressources humaines, de 

la formation et de recherche. L’année 2024 s’est ouverte dans un contexte d’austérité 
budgétaire sans précédent (904 millions d’euros de coupes dans l’ESR). De nouvelles 

menaces se profilent avec l’annonce d’un acte 2 de l’autonomie des universités, d’une 
nouvelle réforme de la fonction publique centrée sur les salaires « au mérite » et la 

précarisation ou encore l’application de la loi immigration.

Parce que tous ces sujets sont politiques et complexes, nous pensons que 
seule la démarche syndicale permet de se positionner, de façon autonome, 

en accord avec les revendications que nous défendons.

Nos élu·es sont désintéressé·es 
et engagé·es au quotidien 
aux côtés des collègues, de 
l’accompagnement individuel à 
la prise en charge de questions 
collectives dans les instances.  

Notre bilan Durant le dernier mandat, nous avons notamment défendu :

- l’augmentation du 
montant des primes, 
obtenue en juin 2022, 
pour les personnels 
titulaires et contractuels

- la reconnaissance des samedis travaillés 
en bibliothèques, injustement sortis du 
règlement intérieur sur le temps de travail

Des élu·es qui défendent les intérêts des personnels
et pas leur intérêt personnel 
Sur les questions RH par exemple, 
le travail mené en CSA doit être 
poursuivi en CA. Nous ne devons 
des comptes qu’aux collègues, 
pas à la présidence.

SNASUB-FSU

Des listes syndicales  
pour défendre le service public

> défendre une université qui 
doit avoir les moyens de rester 
un service public  : pour des 
financements par l’État pérennes, 
contre toute augmentation des frais 
d’inscription, contre les établissements 
expérimentaux

> améliorer la situation des collègues  : 
pour des recrutements titulaires et la 
résorption de la précarité, pour une 
augmentation des salaires et des primes 
pour les titulaires et contractuels  ; contre 
la mise en concurrence des personnels au 
cœur du RIFSEEP

> préserver la transparence 
dans les décisions des instances 
et continuer à informer et rendre 
compte de nos positions

- le service public contre Google : si nous 
avons perdu cette bataille, nous continuerons 
à défendre le retour à un service de messagerie 
indépendant des Gafam
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